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Nombre de délégués à élire 4

Nombre de suppléants à élire 3
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

L'an deux mille vingt-six, le 5 juin à ..146,..... heures .......3.O..... minutes, en

application des articles 1.283 à 1.293 et R. 131 à R. 148 du

le conseil municipal de la commune d" .S.*Àk...9 \ -

r*ru
code électoral. s'est réuni

â «o{*-...-...

Étaient présents les conseillers municipaux suivantsl:
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1 Mise en olace du bureâu électoral

en application de l'article L.

M.-/ Mrne QLIS#=..
2122-17 du CGCT) a ouvert la séance

ektk*_ a été désigné(e) en qualité

de secrétaire par le conseil municipal (art. L.2121-15 du CGCT).

Lemaire@aprocédéàl,appelnominaIdesmembresdu
conseil, a dénombre......6.... conseillers présents et a constaté que la condition de

quorum posée à l'article L.2121-17 du CGCT3 était remplie.

t lndiquer Ies nom et prénom d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la

nationalité française ne peuvent ni participer à l'élection des délégués et de leurs suppléants
(art. L.O. 286-1 du code électoral), ni être élus délégués ou suppléants. Les militaires en position
d'activité ne peuvent être élus ni délégués ni suppléants (art. L.287-1du code électoral).

'Le cas échéant préciser, dans la même case, à qui ils ont donné pouvoir (art. L. 288 du code électoral).
Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir qui est toujours révocable.

3 Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité des membres en exercice est
présente.
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Absents non représentés :



Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

Lemaire(@aensUiterappeléqU,enapplicationdel,article
R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le maire ou son

remplaÇant et comprend les deux conseillers municipaux les plus â8és et les deux

conseillers municipaux les plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin, à savoir

M M . / M n1 
", 

... ..aMoJ61*§€ ..=. .â'..h8*.-T... .- ... .Ç&kAJ.zft X..-... ..ùr.**tAI

2. Mode de scrutin

Le maire (ou son remplaçant) a ensuite invité le conseil municipal à procéder
à l'élection des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs.

ll a rappelé qu'en application des articles 1.288 et R. 133 du code électoral,
les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, au scrutin secret
majoritaire à deux tours. S'il reste des mandats à attribuer à l'issue du premier tour
de scrutin qui a lieu à la majorité absolue, il est procédé à un second tour pour le
nombre de mandats restant à attribuer et l'élection a lieu à la majorité relative.

Au second tour, en câs d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est
déclaré élu.

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les membres du conseil municipal
qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent ni être élus membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants (art. L.O.
286-1 du code électoral).

Le maire (ou son remplaçant) a également précisé que les membres du
conseil municipal qui sont également députés, sénateurs, conseillers régionaux,
conseillers départementaux, conseillers métropolitains de Lyon, conseillers à

l'Assemblée de Corse ou de Guyane, conseillers de la collectivité européenne
d'Alsace, ou membres de l'Assemblée de Polynésie française peuvent participer à

l'élection des délégués et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou
suppléants (art. L. 287, L. 445 et L. 556 du code électoral).

Le maire (ou son remplaçant) a ensuite précisé que les militaires en position
d'activité membres du conseil municipal peuvent participer à l'élection des délégués
et suppléants mais ne peuvent être élus délégués ou suppléants (art. L. 287-1 du
code électoral).

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que les délégués et suppléants sont
élus parmi les membres du conseil municipal de nationalité française. Toutefois, si le
nombre de délégués et de suppléants à élire est supérieur au nombre de conseillers
en exercice, les suppléants peuvent également être élus parmi les électeurs inscrits
sur la liste électorale de la commune de nationalité française (1. 286).

Le maire (ou son remplaçant) a indiqué que conformément à l'article L. 284
du code électoral, le cas échéant, l'article L. 290-1 ou L. 290-2, le conseil municipal
devait élire : ...{. délégué(s1 et ...3. suppléants.
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

Les candidats peuvent se présenter pour être élus délégués ou suppléants,
soit isolément, soit sur une liste incomplète, soit sur une liste comportant autant de
noms qu'il y a de délégués ou de suppléants à élire. Les adjonctions et les
suppressions de noms sont autorisées (art. 1.288 du code électoral). La circonstance
qu'une personne ne se soit pas portée candidate ou soit absente ne fait pas obstacle
à son élection si elle obtient le nombre de suffrages requis.

3. Déroulement de chaque tour de scrutin

Chaque conseiller municipal, à l'appel de son nom, a fait constater au
président qu'il n'était porteur que d'une seule enveloppe ou d'un seul bulletin plié.
Le président a constaté, sans toucher l'enveloppe ou le bulletin, que le conseiller
municipal l'a déposé lui-même dans l'urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le
nombre des conseillers qui n'ont pas souhaité prendre part au vote à l'appel de Ieur
nom a été enregistré.

Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les
membres du bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des
bulletins de vote. Les bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau, les
bulletins blancs ou Ies enveloppes qui les contiennent, ont été sans exception signés
par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de la cause de
leur annexion (bulletin blanc, bulletin ne contenant pas une désignation suffisante
ou dans lequel le votant s'est fait connaître, enveloppe vide). Ces bulletins ou ces
enveloppes annexées avec leurs bulletins sont placés dans une enveloppe close
jointe au procès-verbal portant l'indication du scrutin concerné.

Lorsque tous les mandats n'ont pas été attribués au premier tour de scrutin,
il a été procédé à un second tour de scrutin.

Après I'élection des délégués, il a été procédé à l'élection des suppléants
dans les mêmes conditions.

4. Élection des délégués

4.1.Résultats du premier tour de scrutin de l'élection des délégués

a. Nombre de conseillers présents et

représentés ("

b. Nombre de conseillers présents à

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)
n

c. Nombre de votants (enveloppes ou

bulletins déposés dans l'urne)

(a-b) ü
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d. Nombre de suffrages déclarés nuls

par le bureau 0
e. Nombre de suffrages déclarés blancs

par le bureau C

f . Nombre de suffrages exprimés

lc-(d+e)l ü

t. Majorité absoluea k

Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

o Si le nombre de suffrages exprimés est pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des
suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié arrondie à l'entier
supérieur.

5 En cas d'égalité des suftrages, les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 288 du code
électoral).
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INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDTDATS
(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité

de suffrages, de l'âge des candidatss)

NOMBRE DE SUFFRAGES
OBTENUS

en chiffres et en toutes
lettres

Jæf+r txs*"{- 6 À i Ï



Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l,élection des sénateurs

2 Résult s du second tour de rutin de l'élection d déléeuésu

ombre de conseillers présents eta

représentés

e conseillers présents à

tion )(a

b. Nomb

l'appel n'aya as pris part au vote

c. Nombre de votants (e

bulletins déposés dans

(a-b)

oppes ou

ne)

d. Nombre de suffrages déclarés nuls

par le bureau
\

e. Nombre de suffrages déclarés blancs

par le bureau

f . Nombre de suffrages exprimés

lc-(d+e)l

rNDlquER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS
(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité

de suffrages, de l'âge des candidatsT)

RAGESNOMBRE DE S

en chiffres et en to
lettres

OBTENUS

6 Supprimer le 4.2 si l'élection de tous les délégués a été acquise au premier tour.
7 En cas d'égalité des suffrages,les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 2gg du code

électoral).
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

té on des délésués84.3 Proclamation de ect

M. fÈtnre .fftN......tipr*«-(-.........., né(e) t.'?.*.1/ll l.Ï§ ; .........M.*l+.h;e1k............

A été proclamé(e) élu(e) au .ÀÜu tour et a déclaré A{J"[r.[I^... le mandat.

me , né(e) le a

A été proclam tour et a déclaré Ie mandat.

M. / Mme , né(e) le a

A été proclamé(e) élu(e) au tour et a déclaré e

Le maire (ou son remplaçant) a rappelé que Ies délégués présents ne peuvent
plus refuser d'exercer leurs fonctions après I'ouverture du scrutin pour la désignation
des suppléantse.

4.4. Refus des délésuéslo

* Indiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance de chaque délégué élu, le tour de scrutin à l'issue
duquel il a été proclamé délégué, ainsi que le mot : « accepter >» s'il accepte le mandat ou Ie mot :

<< refuser >> s'il refuse. En cas d'absence, rayer les mots : « et a déclaré ... Ie mandat >>.

e Pour les délégués élus et non présents lors de l'élection, le maire (ou son remplaçant) notifie leur
élection dans les vingt-quatre heures et les informe qu'ils disposent d'un délai d'un jour franc à

compter du jour de la notification pour refuser éventuellement leurs fonctions et en avertir le préfet
ou le haut-commissaire (art. R.145 du code électoral).

10 Rayer le 4.4. en l'absence de refus du ou des délégués avant I'élection des suppléants.

U
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l,élection des sénateurs

Le maire (ou son remplaçant) a constaté le refus de
délégué(s) après la proclamation de leur élection

Une nouvelle élection a eu lieu dans I rons rappe lées aux 2 et 3, le
nombre de délégués à élire é au nombre de refus, dont les résultats
figurent sur un fe n nexé au présent procès-verbal (ce feuillet reprend les

p art 2 et 4.3)

5. Élection des suppléants

5.1.,Résultats du premier tour de scrutin de l,élection des suppléants

a Nombre de conseillers présents et

représentés 6
b. Nombre de conseillers présents à

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention) c
c. Nombre de votants (enveloppes ou

bulletins déposés dans l'urne)

(a-b) ü

d. Nombre de suffrages déclarés nuls

par le bureau

e. Nombre de suffrages déclarés blancs

'par Ie bureau

f . Nombre de suffrages exprimés

[c-(d+e)] ("

8
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

g. Majorité absoluell v

5.2 Résultats du second tour de scrutin de l'électio des suooléants13

TNDTQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDTDATS
(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus et, à égalité

de suffrages, de l'âge des candidatsl2)

NOMBRE DE
SUFFRAGES OBTENUS

en chiffres et en toutes
lettres

§,e.re (eQ*gô chlt 
"u 6 À ix

CrU B-cLf Uo1{.r"-(i5 (.
"Àiy

Clÿfln) Wæ fur,^.g 6 ÀrY

\

bre de conseillers présents et

ntés

b. Nombre de conseillers

l'appel n'ayant pas pris part au vote

(abstention)

c Nombre de votants (enveloppes ou

rr Si le nombre de suffrages exprimés est pair, la majorité absolue est égale à la moitié plus un des
suffrages exprimés ou, si le nombre des suffrages exprimés est impair, à la moitié arrondie à l,entier
supérieur.

12 En cas d'égalité des suffrages, les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 2gg du
code électoral).

13 Supprimer le 5.2 si l'élection de tous les suppléants a été acquise au premier tour.
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bulletins déposés dans l'urne)

(a-b)

e de suffrages déclarés nulsd. No

par le bureau

e. Nombre a" ru)çges déclarés blancs

P",. t\r"r,
\

f . Nombre de suffrage nmesS

[c-(d+e)]

tNDtquER LES NOM ET PRÉNOM DES
(dans l'ordre décroissant des suffrages obtenus

de suffrages, de l'âge des candidatsla)

DI DATS
à égalité

NOMBRE DE
SUFFRAGES OBTENUS
en chiffres et en toutes

lettres

Communes de moins de 1 Oo0 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

5.3. Proclamation de l'élection des suppléants

En application de l'article L.288 du code électoral, l'ordre des suppléants a

été déterminé successivement par l'ancienneté de l'élection (élection au premier
ou au second tour) puis, entre les suppléants élus à l'issue d'un même tour de

ra En cas d'égalité des suffrages, les candidats sont classés du plus âgé au plus jeune (art. L. 288 du
code électoral).

10



scrutin, par le nombre de suffrages obtenus puis, en cas d'égalité de suffrages,
par l'âge des candidats, le plus âgé étant élu1s.

è4+ Mme *üirf.4sC..Ci»r^krr.., né(e) rc .?ÿ.!.0.L./.5$. a ....-0alù. /.*.:È:
A été proclamé(e) élu(e) 

^u 
.&?...tour et a déclaré.O*"...1hr*.... le mandat.

rffM,," ..6ilD.çe.f ......thtüx/'L.., né(e) Ie /lf.[.q.l-J]S.. a .....fu.01p-.

A été proclamé(e) élu(e) ,, ./*... tour et a déclaré .. le mandat.

.D+'/ Mme ...4tfAJ{AnW.....§oÀ,08,..., né(e) re .%.kJ--l{B. . ; .......ko*.ü.+c-

A été proclamé(e) élu(e) 
^u 

.À*....tour et a déclaré...AÇceàfi.*
I

le mandat.

Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

16

Le mai r son rem plaçant) a constaté le refus de .............. suppléant(s)
après la proclamati o eur élection. Une nouvelle élection a eu lieu dans les
conditions rappelées aux 2 le nombre de su ppléants à élire étant égal au
nombre de refus, dont les résulta rent sur un feuillet annexé au p rése nt
procès-verbal (ce feuillet reprend les part 5.2 et 5.3

Pour les suppléants élus et non présents lors de ion , le maire (ou son
eure s informe

disposent d'un délai d'un jour franc à compter du jour de I a not on pour
remplaçant) notifie leur élection dans les vingt-quatre h

refuser éventuellement Ieurs fonctions et
commissaire (art. R.145 du code électoral).

qu'ils

en avertir le préfet ou e

15 lndiquer les nom, prénom, date et lieu de naissance de chaque suppléant élu, le tour de scrutin à

l'issue duquel il a été proclamé suppléant ainsi que le mot: « âccepter >> s'il accepte le mandat ou le
mot : « refuser » s'il refuse. En cas d'absence, rayer les mots : « et a déclaré ... le mandat »».

16Rayer le 5.4. en l'absence de refus de suppléants avant que la séance ne soit levée.
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Commùnes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l,élection des sénateurs

6. Observations et réclamations,,

17 Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace. ellessont rédigées sur une feuille annexe, signée.et paàphée par les membies du bureau, qui est jointeau procès-verbal. Mention de cette annexion est iaite àu bas du paragÀpf," n Observations etréclamations »r.
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Communes de moins de 1 000 habitants
Désignation des délégués et de leurs suppléants en vue de l'élection des sénateurs

7. Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos le 5 juin 2026 à .......4.9.

--..-.--.2.p-.. minutes, en triple exemplairet8, a été, après lecture, signé p

(ou son remplaçant), les autres membres du bureau et le secrétaire

Le maire ou son remplaçant Le secrétaire

n
t^\" cLL.§{L

heures et

ar le maire

les deux consei//ers municipaux
/es p/us âgés

Les deux consei//e rs municipaux
/es p/us jeunes

(!L.," h.. *' ouÊ Fe üi §; E Q\."tf^ * So*I

No,fhr'0'; &' gORf

18 Le premier exemplaire du procès-verbal doit être affiché aussitôt après sa clôture à la porte de la
mairie. Le deuxième exemplaire du procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie. Le

troisième exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres pièces annexées, au préfet
ou au haut-commissaire (art. R. 144 du code électoral).

13

§ylu*n-


